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AVERTISSEMENT 
 
 
 
 
 
 
L’objet des annexes sanitaires est de faire le point sur les équipements d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement, la collecte et le traitement des déchets ménagers. La défense 
incendie est également évoquée. 
 
Ces annexes soulignent d’éventuelles insuffisances aussi bien quantitatives que qualitatives 
sur la situation sanitaire de la collectivité. 
 
Elles sont l’occasion de proposer les diverses améliorations à apporter surtout en ce qui 
concerne les normes de qualité en matière sanitaire, par exemple qualité de l’eau de 
consommation, état de pollution des nappes, périmètres de protection des points d’eau. 
 
Pour ce qui est de la création ou du renforcement d’équipements d’infrastructure, les 
annexes sanitaires permettent de définir les servitudes et les emplacements réservés. 
 
 



DÉFENSE INCENDIE 
 
 

 
 
 

Le dernier relevé révèle que la défense extérieure contre l’incendie (DECI) est assurée par 
22 hydrants/poteaux incendie et un point d’eau artificiel, qui couvrent l’ensemble des 
secteurs urbanisés de la commune. 
 
Pratiquement la totalité des poteaux incendie sont aux normes, avec 15 hydrants en bon 
état, présentant un débit suffisant, sans anomalies et accessibles pour les services du SDIS.  
 
Seul un poteau situé rue de la sucrerie présente un débit inférieur à 60m3/h et 6 poteaux 
présentent une implantation difficile d’accès (trop près d’un mur) ou une ouverture difficile. A 
noter que ces poteaux incendie défectueux sont situés dans des secteurs dont la défense est 
déjà assurée par des hydrants aux normes situés à moins de 200 mètres. La liste des 
hydrants et leurs caractéristiques est présentée ci-après. 
 
La défense incendie est désormais contrôlée chaque année par le gestionnaire du réseau 
d’alimentation en eau potable, à savoir Véolia. 
 
La défense incendie et les caractéristiques hydrauliques sont établies sur la base du 
Règlement départemental de la Défense Extérieur Contre l’Incendie (RDDECI) signé par le 
Préfet de l’Oise en date du 19 décembre 2016. 
 















ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
 
 
 
 
 
L’alimentation en eau potable est une compétence de la Communauté de Communes du 
Plateau Picard et la commune de Wavignies gère le réseau d’adduction en eau potable en 
régie directe. L’exploitation et l’entretien du réseau sont confiés à Véolia jusqu’en 2023. 
	  
L’eau potable distribuée provient d’un point de captage situé sur le territoire communal, au 
sud-ouest du bourg. Ce point de captage génère un périmètre de protection immédiat, 
rapproché et éloigné, périmètres définis par arrêté déclarant d’utilité publique la protection de 
la ressource en eau dès 1984. L’occupation du sol y est réglementée de façon à limiter toute 
activité susceptible de provoquer des pollutions. Ces périmètres ne concernent pas le tissu 
bâti du secteur aggloméré. 
 
L’eau prélevée présente une bonne qualité bactériologique, mais une teneur en nitrates 
supérieure à la limite de qualité, de 53,3 mg/L au 16 mai 2019, soit 3,3 mg/L de plus que la 
limite de qualité. Des études sont en cours afin de définir un nouveau point de captage, ou 
pour prévoir l’interconnexion du réseau de Wavignies avec le réseau des communes 
voisines.  
 
En terme de quantité, le volume total prélevé est de 46 474 m3 en 2016, en totalité pour 
l’alimentation en eau potable à usage domestique. Ce volume représente une consommation 
moyenne d’environ 95 litres par habitant et par jour. A noter que la quantité d’eau prélevée 
est variable d’une année sur l’autre selon la part prélevée pour l’irrigation, qui s’est élevé à 
40% de la ressource prélevée en 2015, soit 77 261 m3 prélevés en 2015. La capacité du 
captage est donc largement supérieure aux besoins en eau des habitants présents et futurs. 
 
Le réseau d’adduction en eau potable s’organise à partir d’une canalisation de diamètre 150 
mm depuis le point de captage, qui alimente la rue Sacq, rue Douce, rue Jean Dupuy, rue de 
l’Orme et rue de la Sucrerie, ainsi que le lotissement de la rue Henri Vincenot. Des 
canalisations de capacité 80 à 100 mm de diamètre sont présentes rue de la Hercherie, rue 
Brûlée, rue de la Libération et rue Lucien Sueur. A noter que la partie sud de la rue Douce 
n’est pas alimentée en eau potable, la ferme en entrée de ville étant alimentée par la rue du 
Sacq.  
 
Le réseau est donc actuellement suffisant, et, au regard du projet de développement 
communal et du potentiel d’accueil de nouvelles habitations dans les dents creuses, dans les 
emprises encore disponibles dans la trame urbaine et dans les secteurs à enjeux 
d’aménagement, le renforcement de certaines conduites pourrait s’avérer nécessaire. Il 
convient de rappeler que dans les zones urbaines (U) délimitées au PLU, la commune doit 
amener jusqu’au devant de la propriété, les réseaux s’il n’existe pas. Le raccordement de la 
construction à la conduite sur la voie publique est à la charge du propriétaire. Il pourra être 
demandé à l’aménageur de renforcer les réseaux pour desservir les zones à urbaniser (AU).  
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GESTION OPTIMALE DE LA RESSOURCE EN EAU

Etablissement des fiches de vie et diagnostic du ca ptage d’eau potable  
situé sur la commune de Wavignies (60) 

SADE FORAGES D’EAU LILLE SADE FORAGES D’EAU LILLE SADE FORAGES D’EAU LILLE SADE FORAGES D’EAU LILLE ----Service «Service «Service «Service « Etudes et DiagnosticsEtudes et DiagnosticsEtudes et DiagnosticsEtudes et Diagnostics »»»»

Rapport SADE SED 10 E09460 octobre 2015 

Commune de 
Wavignies SEAO

Agence de Beauvais
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Synthèse du diagnostic
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Les grandes lignes de la réflexion

Les observations et les constats

Au  niveau de l’ouvrage

Ouvrage réalisé en 1976 pour capter l’aquifère crayeux sous une très faible couverture limoneuse

Ouvrage testé à 50 m3/h ayant pu être plus productif à la jonction de 2 vallées sèches (signes de fracturation) 

Ouvrage limité en productivité à cause d’un niveau d’eau bas et d’un bassin versant souterrain réduit

Fluctuations pluri-métriques du niveau statique de la nappe de la craie nécessitant d’assurer un suivi de la nappe

Aquifère crayeux affecté par des teneurs en nitrates élevées (dès l’origine) et dépassant la norme avec un NS haut

Ouvrage inspecté en bon état avec une craie peu fissurée ayant nécessité en 1976 la création de 3 drains horizontaux

Ouvrage équipé de 3 pompes de 20 m3/h pouvant fonctionner en simultané pour une DUP fixée à 50 m3/h

Ouvrage affecté d’une turbidité provenant des drains crées dans la craie lorsque 2 pompes sont en fonctionnement

Nettoyage possible des drains pour éradiquer le phénomène turbide (arrêt du forage pendant 2 semaines) 

Réflexion à mener sur la problématique des nitrates et de la turbidité
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Les grandes lignes de la réflexion

Les observations et les constats

Au  niveau de l’exploitation

Prévoir de retendre le câble de la sonde automatique de niveau et de la corde de maintien des pompes

Prévoir la mise en place d’un capot de type Vigipirate sur la tête de puits

Vérifier les autorisations d’un groupe électrogène et d’une cuve enterrée dans le PPI (stockage interdit dans le PPR)

Ouvrage quasiment toujours en fonctionnement mais à débit réduit avec un niveau d’eau jamais constant

Fonctionnement en direct en maintenant la pression au réseau en fonction de la demande

Chloration difficile à maîtriser  pour des débits variables avec la canule se bouchant régulièrement (cristallisation)

Absence de réservoir mais existence d’une défense incendie assurée par une bâche de 200 m3 dans le village

Fonctionnement à débit réduit (4 – 8 – 12 – 20 m3/h) pour 127 m3/j et 200 m3/j en pointe

Réflexion à mener sur le mode de d’exploitation et l’absence de stockage d’eau pour la distribution

Réserve incendie limitée à un rayon de 400 m pouvant amener à faire fonctionner 2 ou 3 pompes (risques turbides)

Forte variabilité de la pression en cas d’utilisation de poteau incendie (chute de pression observée lors du diagnostic)
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Les grandes lignes de la réflexion

Les observations et les constats

Au  niveau de l’environnement

Absence de protection naturelle au droit du site et dans les environs à vocation agricole

Bassin versant souterrain très étroit avec une crête piézométrique à moins d’1 km au Nord du site 

Aquifère crayeux affecté par de fortes teneurs en nitrates liées aux fluctuations de la nappe de la craie

Impossibilité de maîtriser le flux nitraté affectant l’ouvrage sur toute la hauteur de craie captée et même à petit débit 

Envisager la mise en place à titre expérimental de cultures raisonnées comme le bassin versant souterrain est petit  

Réflexion à mener sur la problématique des nitrates

Nécessité d’obtenir une dérogation pour continuer à exploiter le forage avec recherche de solutions

Solutions possibles : Traitement des nitrates – Interconnexion avec eau de mélange - Recherche d’un autre site
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Réflexion sur l’avenir 
de l’exploitation

4 problématiques mises en évidence

Observation d’une 
turbidité élevée lors de 

l’utilisation de 2 
pompes en simultané

Absence de stockage 
pour disposer d’une 
autonomie suffisante 

en cas d’incendie

Distribution en direct 
avec variateur de 
fréquence pour 

maintenir la pression

Teneurs en nitrates au 
dessus de la norme  

nécessitant une  
dérogation 
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Les grandes lignes de la réflexion

Les réflexions et les recommandations

Sur le plan de la problématique de turbidité

Ouvrage équipé de 3 pompes de 
20m3/h  soumis à une turbidité élevée  
dès la mise en route de la 2èmepompe

Débits observés de 4 - 8 et 12 m3/h 
voire  20 m3/h  pour des besoins de                           
127 m3/j avec des pointes à 200 m3/j

Pompes surdimensionnées équipées de 
variateurs de fréquence permettant 

d’assurer de faibles débits

Pose à prévoir d’un turbidimètre en 
continu pour suivi de la nature de 

l’eau en Hautes Eaux et Basses Eaux

Eau non turbide à des débits faibles 
mais turbidité en hausse à débit plus 
élevé (en cas d’incendie par exemple)

Nécessité de réaliser un traitement 
du forage suite à l’observation de 

phénomènes turbides liées à la craie

Ouvrage de type mono-ressource ne 
pouvant pas se permettre un arrêt 
d’exploitation de 2 semaines pour 
effectuer les travaux de nettoyage

Possibilité de réaliser un forage 
d’appoint dans le PPI pendant 

les travaux sur le captage

Risque de créer de la turbidité 
lors des travaux  obligeant à 

pomper la nuit sur le 2° forage

Création d’un stockage d’eau de 
2 x 100 m3 sur le site qui sera 
rempli la nuit pour les besoins

Autre possibilité d’appoint via 
une interconnexion ou la 

recherche d’un autre site pour 
travailler sur le captage turbide

Possibilité de changer les 3 pompes par 
des pompes de 10 m3/h pouvant 

fonctionner en simultané  et avec le 
secours incendie de 200 m3 au village
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Les grandes lignes de la réflexion

Les réflexions et les recommandations

Sur le plan de l’absence de stockage et de refoulement en direct

Grand intérêt de disposer d’un 
stockage  de 2 x 100 m3 sur site avec un 

surpresseur pour la distribution 

Besoins de 127 m3/j assurés sans avoir 
à réguler les pompes qui peuvent 

fonctionner en alternance

Pas de régularisation de la DUP à 
prévoir en restant dans ce cas pour un 

débit maxi de 50 m3/h à conserver 

Injecteur de chlore souvent bouché  
dû au fonctionnement irrégulier des 

pompes (canule cristallisée)

Changement du système de 
chloration par une autre technique 

de stérilisation

Ou préserver la chloration en cas de 
création d’un stockage sur site avec 

injection au départ du réseau

Problématique de la défense 
incendie réglée en disposant du 

stockage en plus des 200 m3

Problématique des chutes de 
pression  (poteau incendie) 

réglée avec un stockage sur site

Ouverture des poteaux incendie 
sans gêne aux abonnés avec une 

pression constante du réseau



66

Les grandes lignes de la réflexion

Les réflexions et les recommandations

Sur le plan des nitrates et de l’environnement

Teneurs en nitrates très élevées et au 
dessus de la norme de 50 mg/l car sous 
l’influence des fluctuations de la nappe

Front nitraté lié au faible bassin 
versant souterrain avec un forage 

proche de la ligne de crête de la nappe

Impossibilité de continuer à distribuer  
de l’eau trop nitratée nécessitant une 

demande de dérogation

Dérogation à accorder avec la mise 
en place de solutions pour chercher à 

faire baisser la teneur en nitrates

Dérogation à suivre d’un arrêté 
municipal à afficher ( restrictions 
d’eau pour les personnes fragiles)

Dérogation accordée sous réserve de 
la recherche de solutions  avec mise 

en place d’un plan d’action

Station de traitement des 
pesticides nécessitant un débit 

constant et non fluctuant  

Interconnexion à prévoir pour 
délivrer une eau de mélange via 
un apport d’eau moins nitraté

Mise en place de CIPAN 
(culture intermédiaire de piège 
à nitrates) en amont du forage

Plan d’action intégrant les 
solutions possibles avec les coûts 

et les délais de réalisation



ASSAINISSEMENT – EAUX USÉES 
 
 
 
 
 
L’ensemble du bourg de Wavignies est en assainissement autonome. La Communauté de 
Communes du Plateau Picard est chargée du contrôle des dispositifs d'assainissement mis 
en place par le biais du SPANC (contrôle technique de la conception, de l’implantation et de 
la bonne exécution des ouvrages neufs ou réhabilités) et du contrôle du bon fonctionnement 
et du bon entretien des installations. En cas d’installation non conforme, la mise aux  ormes 
est demandée dans les 4 ans suivant le contrôle.  
 
 
 
 

ASSAINISSEMENT – EAUX PLUVIALES 
 
 
 
Le territoire communal est parcouru par des axes de ruissellements des eaux pluviales, en 
lien avec le fond de Vignes et la vallée Fumechon situés au sud-ouest du territoire. Aucun 
axe de ruissellement majeur ne traverse le secteur urbanisé de la commune : ces vallées 
sèches ne concernent en aucun cas le tissu bâti du bourg qui est situé sur un point haut du 
territoire par rapport aux vallées. Par ailleurs, l’atlas des risques majeurs de l’Oise n’identifie 
que des aléas faibles en ce qui concerne les risques de coulée de boue au sein du secteur 
aggloméré. Des aléas fort de coulées de boue ne sont recensés que dans le fond des Vignes 
et la vallée Fumechon. 
 
Sur la commune, il n’existe pas de réseau souterrain d’évacuation des eaux pluviales en 
zone urbaine. Les eaux de ruissellement sont évacuées par des fossés le long des rues et 
chemins existants et par infiltration naturelle des eaux à la parcelle.  
 
Les espaces cultivés et les espaces naturels plantés autour de la trame bâtie, qui jouent un 
rôle important dans la régulation des eaux de ruissellement, sont préservés par un 
classement en zone naturelle, agricole, ou naturelle de jardin du PLU. En outre, les 
dispositions réglementaires du PLU prévoient la gestion à la parcelle des eaux pluviales, au 
moins pour les constructions nouvelles, à travers des dispositions règlementaires adaptées 
(à l’article 4 et à l’article 13 de chaque zone), imposant notamment au moins 35% d’emprise 
de pleine terre pour chaque terrain aménagé en zone urbaine et à urbaniser. 
 
Par ailleurs, la commune prévoit l’aménagement de deux nouveaux bassins de rétention au 
sud de la rue Douce et au sud de la rue du Sacq (emplacements réservés n°2 et 6) de façon 
à infiltrer les eaux de ruissellement en provenance du tissu bâti avant ruissellement vers le 
fond des Vignes. Cette disposition permettra de limiter les risques de coulées de boues en 
aval de Wavignies, et de traiter les eaux de ruissellement en amont des territoires situés en 
contre-bas. 
 
 



DÉCHETS MÉNAGERS 
 
 
 
 
 
La collecte des déchets ménagers est une compétence de la Communauté de Communes 
du Plateau Picard qui adhère au SMDO (Syndicat Mixte du Département de l’Oise). Le 
SMDO exerce la compétence traitement des déchets ménagers en complément des 
opérations de collecte effectuées par les collectivités adhérentes.  
 
Les ordures ménagères sont ramassées dans des bacs fournis par le Plateau Picard le 
mercredi, et les déchets verts sont ramassés le mardi de mi-avril à fin octobre (à l’exception 
du mois d’août). Les métaux, plastiques, papiers, et cartons peuvent être déposés dans l’un 
des points d’apport volontaire répartis dans le village. La collecte des encombrants s’effectue 
par la recyclerie directement à la déchetterie, ou sur rendez-vous pour les personnes ne 
pouvant se déplacer ou les transporter elles-mêmes.  
 
Du tri des emballages au compostage des déchets verts, en passant par l’articulation d’un 
réseau de déchèteries, les collectivités regroupées au sein du SMDO ont décidé d’inscrire 
leur action dans la voie du recyclage maximal et d’assurer le traitement des déchets 
ménagers dans les meilleures conditions économiques et environnementales. Dans ce 
cadre, le SMDO étudie, propose et met en oeuvre des projets de traitement.  

Les habitants de la communauté de communes disposent sur le territoire d’un réseau de 4 
déchetteries (Bulles, La Neuville Roy, Maignelay-Montigny et St Just en Chaussée) et d’un 
accès à une cinquième déchetterie hors de la Communauté de Communes du Plateau 
Picard (Ansauvillers). Chaque habitant habite ainsi à moins de 10 Km d’un de ces 
équipements. La déchetterie rattachée au Plateau Picard  la plus proche est celle de Saint-
Just-en-Chaussée. 
 
Le projet communal prévoit une amélioration de la circulation des engins de ramassage des 
déchets ménagers une meilleure gestion du stationnement grâce aux bouclages viaires 
envisagés dans le cadre de l’aménagement des secteurs à enjeu de la rue du Tortillard et 
rue Jean-Pierre Braine, prolongeant les voiries en impasse actuellement. Par ailleurs, 
l’aménagement du secteur à l’angle de la rue Gorelier et de la rue Mathias prévoir 
l’élargissement de la voirie (emplacement réservé n°4) et la possibilité de mettre en place un 
sens de circulation. Ces dispositions faciliteront la circulation des véhicules de ramassage 
des ordures en améliorant les circulations. 
 
La gestion du stationnement sur les parcelles et dans les secteurs à enjeu d’aménagement, 
pour lesquels les orientations d’aménagement et de programmation imposent la création de 
stationnement à aménager en dehors de la voirie, permettra également de faciliter le 
ramassage des déchets ménager en évitant le report du stationnement sur l’emprise 
publique. 
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